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R E F E R E N C E :  SCA/2/20 (16)  

 
 
 Le Président du Comité du Conseil de sécurité faisant suite aux résolutions 1267 

(1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’EIIL (Daech), Al-Qaida et les personnes, 

groupes, entreprises et entités qui leur sont associés présente ses compliments aux 

représentants permanents des États Membres et aux observateurs permanents des États 

non membres auprès des Nations Unies et souhaite les informer de ce qui suit : 

 
 Le 8 octobre 2020, le Comité a approuvé l’inscription de l’entrée ci-dessous 

sur sa Liste des individus et entités faisant l’objet de sanctions – gel des avoirs, 

interdiction de voyager et embargo sur les armes – conformément au paragraphe 1 de la 

résolution 2368 (2017) du Conseil de sécurité et adoptées en vertu du Chapitre VII de la 

Charte des Nations Unies. 

 
A.  Personnes 

 
QDi.428 Nom : 1 : JAMAL 2 : HUSSEIN 3 : HASSAN 4 : ZEINIYE 
Nom (alphabet d’origine) :  جمال حسین حسن زینیھ 
Titre : n.d. Désignation : n.d. Date de naissance : a) 17 août 1972 b) 1 janv. 1972 Lieu de 
naissance : a) Benghazi, Libye b) Tell, République arabe syrienne c) Tell Mnin, République 
arabe syrienne Pseudonymes fiables : Jamal Husayn Zayniyah Pseudonymes peu fiables : 
a) Abu Malek El Talleh b) Abu Hussein c) abu-Malik al-Ansari d) Abu-Malik al-Shami e) Abu-
Malik al-Talli Nationalité : République arabe syrienne Numéro de passeport : passeport syrien 
numéro 3987189 Numéro national d’identification : a) 13080011550 b) carte d’identité 
syrienne numéro 5877002, délivrée le 25 mai 2011 Adresse : a) République arabe syrienne b) 
Ersal, Bekaa, Liban Date d’inscription : 8 oct. 2020 Renseignements divers : Dirigeant du 
Front el-Nosra pour le peuple du Levant (QDe.137) dans le Qalamoun-ouest, République arabe 
syrienne. Nom de la mère : Amina Tohmeh. Lien vers la notice spéciale INTERPOL-Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies : https://www.interpol.int/en/How-we-
work/Notices/View-UN-Notices-Individuals cliquer ici. 

 

 Les noms des personnes et entités inscrites sur la Liste relative aux sanctions 

contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida en application d’une décision du Comité sont publiés 

sous la rubrique « Communiqués de presse » du site Web du Comité : 

https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1267/press-releases. 

 

https://www.interpol.int/en/How-we-work/Notices/View-UN-Notices-Individuals


 
 

U N I T E D  N AT I O N S   N AT I O N S  U N I E S         
 
 Pour obtenir une version mise à jour de la Liste des individus et entités associés à 

l’EIIL (Daech) et Al-Qaida, faisant l’objet des sanctions, les États Membres sont 

encouragés à consulter régulièrement le site Web à l’adresse suivante : 

https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1267/aq_sanctions_list. La Liste relative 

aux sanctions contre l’EIIL (Daech) et Al-Qaida est disponible en format HTML, PDF et 

XML et est actualisée régulièrement compte tenu des informations communiquées par les 

États Membres et les organisations internationales et régionales. 

 

 La Liste récapitulative du Conseil de sécurité des Nations Unies est aussi mise à 

jour suivant toutes les modifications apportées à la Liste relative aux sanctions contre 

l’EIIL (Daech) et Al-Qaida. Une version actualisée de la Liste récapitulative est disponible 

à l’adresse suivante : https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/un-sc-consolidated-

list. 

  

 Conformément au paragraphe 19 de la résolution 1526 (2004), le Secrétariat 

envoie automatiquement les mises à jour de la Liste relative aux sanctions contre l’EIIL 

(Daech) et Al-Qaida aux États, organisations régionales et sous-régionales par courriel peu 

après les avoir affichées sur le site Web du Comité. Les États Membres sont invités à 

communiquer toute information nouvelle ou mise à jour à ce sujet au Secrétariat par 

courriel à l’adresse suivante : SC-1267-Committee@un.org. Le Comité encourage tous les 

États à permettre de procéder aux mises à jour de la Liste relative aux sanctions contre 

l’EIIL (Daech) et Al-Qaida à partir d’un courriel, image écran ou affichage sur le Web.  

 
 

     Le 8 octobre 2020 

https://www.un.org/securitycouncil/fr/sanctions/1267/aq_sanctions_list
https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/un-sc-consolidated-list
https://www.un.org/securitycouncil/fr/content/un-sc-consolidated-list
http://undocs.org/fr/S/RES/1526(2004)
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Résumé des motifs 

QDi.428 Jamal Hussein Hassan Zeiniye  
 
Date de publication du résumé sur le site Web du Comité : 8 octobre 2020 
 
Motifs ayant présidé à l’inscription sur la Liste : 
 
Jamal Hussein Hassan Zeiniye a été inscrit sur la Liste le [date] en application des 
paragraphes 3 et 5 de la résolution 2253 (2015) comme associé à l’EIIL ou à Al-Qaida 
pour avoir concouru à financer, organiser, faciliter, préparer ou exécuter des actes ou 
activités de l’État islamique d’Iraq et du Levant, inscrit sur la Liste sous le nom d’Al-
Qaida en Iraq (QDe.115), et d’Al-Qaida (QDe.004), en association avec eux, sous leur 
nom, pour leur compte ou pour les soutenir, et pour avoir recruté pour leur compte. 
 
Informations complémentaires : 
 
Jamal Hussein Hassan Zeiniye est l’un des principaux dirigeants et membres du Front el-
Nosra pour le peuple du Levant, et le dirigeant du Front el-Nosra dans le « Qalamoun-
ouest » en République arabe syrienne. Il a géré des opérations de collecte de fonds et 
distribué des fonds aux fins de la planification et de l’exécution d’activités terroristes. Il a 
également planifié des affrontements armés contre l’Armée libanaise, auxquels il a 
participé. Il est responsable de l’attentat terroriste perpétré le 10 janvier 2015 dans le café 
« Al Majzoub », dans le quartier de Jabal Mohsen à Tripoli. Il est également responsable de 
l’enlèvement, de la tentative d’assassinat et de l’assassinat de soldats, d’officiers et d’agents 
des forces de l’ordre libanais. Il a en outre ordonné plusieurs attaques au Liban en ayant 
recours à des commandos suicides et à l’utilisation d’explosifs et a été impliqué dans le 
recrutement de terroristes et la création de petites cellules terroristes. Il est actuellement en 
fuite. 
 
Personnes et entités inscrites sur la Liste ayant un lien avec la personne susvisée : 
 
Al-Qaida (QDe.004), inscrite le 6 octobre 2001 
AL-NUSRAH FRONT FOR THE PEOPLE OF THE LEVANT (QDe.137), inscrit le 14 
mai 2014 
 

 


